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HABILITATION ÉLECRIQUE BS / BE MANOEUVRE 

 
Préparer à l’obtention des habilitations BS/BE-Manœuvres afin d’être capable     
 d’exécuter des manœuvres d’exploitation sur des équipements électriques dans le  
  respect des prescriptions de sécurité définies par la norme NFC 18-510 

Objectif de la formation :  

 Connaître les grandeurs électriques 

 Être capable d’appréhender les effets du 
courant électrique sur le corps humain 

 Être capable d’identifier les zones 
d’environnement et leurs limites et les 
prescriptions associées aux zones de travail 

 Connaître l’appartenance des matériels à 
leur domaine de tension 

 Connaître les limites des habilitations 
BS/BE-Manœuvres 

 Savoir quelles sont les informations à 
échanger ou à transmettre au chargé d’exploitation 
électrique 

 Être capable de maîtriser les séquences de la 
mise en sécurité d’un circuit et la procédure de 
remplacement 

 Être capable d’analyser les risques 

 Reconnaître sa zone de travail et ses limites 

 Identifier, vérifier et utiliser les EPI 
appropriés 

 Être capable de réaliser des manœuvres   
dans les domaines de tension BT et TBT 

 Effectuer un remplacement ou 
raccordement de d’un accessoire et 
d’énoncer la procédure  

 Être capable de réagir en cas 
d’accident corporel et d’incendie 
dans un environnement électrique 

Programme de compétences : 

Vistangwall 
SARL au capital sociale de 5 000 €  

         28 route de Ty Fléhan – 29510 EDERN 
SIRET n° 884 741 372 00012 – R.C.S. QUIMPER  

Code Ape : 8559A – Numéro de déclaration d’activité 
auprès de la Direccte Bretagne 53290939929 
Tél : 06 86 56 81 51 - contact@vistangwall.fr 

Organisme de Formation 

  
Fournis : Vidéoprojecteur, Module électrique 
d’apprentissage. Support de formation remis à 
chaque participant. A prévoir : Salle de cours avec 
mur ou tableau blanc et prises 230V.

  
Épreuve écrite : QCM 
Épreuve pratique :  2 mises en situation minimum en 
fonction des opérations confiées. 
Obtention d’une note moyenne supérieure ou égale à 
14/20. 

  
Un entretien sera nécessaire afin de déterminer les 
besoins en habilitation électrique des apprenants 
multiplicité des consignes spéciales.

  
 Code du travail, Article R 4544-9 : « Les opérations sur les installations électriques ou dans leur 

voisinage ne peuvent être effectuées que par des travailleurs habilités. »  
 Code du travail, Article R4227-39 : « Un travailleur est habilité dans les limites des attributions 

qui lui sont confiées. […] Avant de délivrer l'habilitation, l'employeur s'assure que le travailleur  
  a reçu la formation théorique et pratique qui lui confère la connaissance des risques liés à  
   l'électricité et des mesures à prendre pour intervenir en sécurité lors de l'exécution des  
     opérations qui lui sont confiées. » 

FI 14h00  de 1 à 10 max. 
MAC 10h00 
 

 Personnel appelé à effectuer des opérations 
simples et/ou des manœuvres sur des installations électriques

 savoir parler et comprendre le français  

 

Formateur Habilité à jour de ses compétences. 
Exposés interactifs, démonstrations par le formateur, 
études de cas, exercices pratiques 


